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A/ GENERALITES RELATIVES AUX OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
I. ETENDUE DES TRAVAUX 

Consistance du lot et étendue des travaux 

Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l'art, avec toute la perfection possible et selon les meilleures 
techniques et pratiques en usage.  
À ce sujet, il est formellement précisé à l'entreprise qu'il sera exigé d'elle un travail absolument parfait et répondant en 
tous points aux règles de l'art, et qu'il ne sera accordé aucune plus-value pour obtenir ce résultat, quelles que soient les 
difficultés rencontrées et les raisons invoquées.  
La démolition de tous travaux reconnus défectueux par le maître d'œuvre et leur réfection jusqu'à satisfaction totale seront 
implicitement à la charge de l'entreprise.  
Les caractéristiques portées au présent descriptif et sur les plans du projet sont données à titre indicatif. Il appartiendra à 
l'entreprise d'effectuer ses propres calculs et études d'exécution.  
L'entreprise devra avoir pris connaissance de la nature et de l'emplacement exacts des lieux où devront être réalisés les 
travaux, ainsi que des conditions d'accès au site et ne pourra en aucun cas se prévaloir d'une omission ou d'une erreur 
quant aux difficultés rencontrées lors de l'exécution du chantier.  
La remise d'une offre de prix à la présente consultation suppose que l'entreprise ait visité le site du chantier et ait pris 
connaissance des contraintes particulières liées à l'emplacement et au projet présenté, notamment :  

● les itinéraires d'accès au chantier pour approvisionnement ou amenée de matériel de travaux publics et matériaux  
● les possibilités de stockage de matériaux, des disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. ;  
● tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations ;  
● les calibrages et situation des différents espaces à aménager ;  
● les sujétions de mise en œuvre des matériaux prévus dans le projet d'aménagement ;  
● les sujétions dues au phasage des travaux ;  
● les sujétions dues à la coactivité d'entreprises pour des travaux de nature différentes (voirie, espaces verts, génie 
civil, éclairage public, assainissement, etc.) ;  

Le maître d'œuvre déterminera en accord avec les services intéressés et l'entreprise, les mesures à prendre pour régler 
les problèmes de circulation et de protection des piétons, notamment ceux spécifiques qui localement peuvent être liés à 
la proximité d'un établissement scolaire, d'une piscine, d'un établissement hospitalier, square public ou autre.  
Les incidences seront à prendre en compte dans le calendrier des travaux.  
De même, l'entreprise ne pourra prétendre à aucun dédommagement supplémentaire dans ces cas particuliers, elle devra 
en tenir compte dans l'établissement de ses prix.  
Ces contraintes seront réputées être prises en compte dans les prix unitaires proposés par l'entreprise ; aucune réclamation 
ou demande de compensation financière ne sera acceptée à ce titre.  
L'entreprise devra définir l'ensemble de ses installations en faisant les calculs de déterminations techniques.  
L'entreprise sera tenue d'obtenir les résultats contractuels ici définis.  
L'entreprise sera tenue de se conformer aux renseignements et aux indications techniques nécessaires à la mise en œuvre 
de ses installations, délivrés par les services techniques compétents.  
L'entreprise sera chargée d'établir à ses frais l'ensemble des démarches auprès des services publics et privés afin d'assurer 
une parfaite réalisation de ses installations.  
Aucun changement au projet ne pourra être apporté en cours d'exécution, sans l'autorisation expresse du maître d'œuvre, 
les frais résultants des changements non autorisés et toutes leurs conséquences, ainsi que tout travail supplémentaire 
exécuté sans écrit, seront à la charge de l'entreprise.  
En complément de l'article 35 du CCAG, l'entreprise sera entièrement responsable de tous dommages ou accidents causés 
à des tiers, soit de son propre fait, soit de son personnel lors ou par suite de l'exécution des travaux.  
Elle sera entièrement responsable de tous les éboulements qui pourront survenir, de tous les dommages que pourraient 
éprouver les maisons riveraines, les monuments, les ouvrages d'art, les ouvrages souterrains, les espaces verts, publics 
ou privés, les canalisations de toutes sortes, les détériorations survenant au revêtement du sol, des accidents qui pourraient 
arriver sur la voie publique du fait des travaux.  
L'attention de l'entreprise sera également attirée sur le fait que les quantités indiquées pour chaque article du détail 
estimatif seront susceptibles de variations en fonction de l'état réel constaté par la maîtrise d'œuvre sur site, de composants 
de voirie dont la démolition/dépose ou la conservation serait projetée dans le cadre du marché.  
Les éventuels travaux en plus ou moins-value seront réglés sur la base du bordereau des prix unitaires.  
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En conséquence, chaque prix unitaire soumis par l'entreprise devra refléter la réalité des coûts des prestations 
correspondantes.  
La proposition de prix unitaires aberrants, même s'ils sont prévus pour s'appliquer à de faibles quantités dans le bordereau 
de détail estimatif, peut entraîner l'élimination de l'offre.  
Le montant proposé pour chaque article du bordereau des prix unitaires couvrira la totalité des fournitures, main d'œuvre, 
travaux, etc. nécessaires à la réalisation complète dans les règles de l'art de ladite prestation, quand bien même la 
définition de celle-ci ne figurerait pas explicitement ou figurerait de manière incomplète dans le corps du présent CCTP.  
En l'absence de précision explicite, les travaux seront exécutés en horaires de jour (entre 6h00 et 20h00).  
Les matériels ou matériaux à fournir et à poser par l'entreprise seront certifiés par norme et parfaitement adaptés, tant 
par leur fabrication que par leur mode de pose, à leur destination.  
Ils seront soumis à l'agrément du maître d'œuvre avant toute commande par l'entreprise, la présentation d'un échantillon 
pouvant être demandée par le maître d'œuvre.  
Les prestations dont les prescriptions ne seraient éventuellement pas détaillées au présent CCTP, seront exécutées 
conformément aux prescriptions du Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés de travaux passés 
au nom de l'État.  

 
 
Étendue des travaux 

Les travaux à réaliser par le présent Lot seront les suivants :  
● les travaux préparatoires : dégagement des emprises, déposes diverses, nettoyage du terrain, etc.  
● les travaux de terrassements généraux  
● les différents revêtements de surface  
● les remplacements des clôtures  
 

 
 
Prestations à la charge du présent lot 

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprendront :  
● les études d'exécution comprenant l'établissement des notes de calcul et des plans d'exécution, la réalisation des 
études de détail et, d'une manière générale, l'établissement de tous les documents nécessaires à la réalisation des 
travaux, à la construction des ouvrages de génie civil notamment ceux mentionnés sur les plans ; 
● les essais d'études de convenance et de contrôle des bétons et matériaux divers ; 
● les essais de résistance, de stabilité des conduites et des raccords ; 
● les essais de portance des chaussées et trottoirs ; 
● l'amenée, l'installation, le déplacement et le repliement des matériels et installations de chantier y compris les 
locaux sanitaires et sociaux, en incluant toutes les sujétions y afférant, et notamment l'amenée à pied d'œuvre, la 
location, l'entretien et les consommations (y compris les raccordements provisoires aux réseaux : eaux usées, eau 
potable, électriques, etc.) ; 
● tous les dispositifs nécessaires pour la sécurité et d'hygiène du personnel travaillant sur chantier ; 
● la réalisation des constats d'huissier nécessaires et adaptés ; 
● les travaux pour l'aménagement des abords du chantier : panneaux d'information, signalisation temporaire de 
chantier, signalisations diverses, balisage, protection des ouvrages environnants, accès des riverains (ponts), 
platelage, piste(s) de chantier, aire(s) de manœuvre, bordures, clôtures, éclairages, etc. ; 
● la protection des ouvrages environnants susceptibles d'être endommagés lors de l'exécution des travaux de 
chantier (arbres, mobiliers urbains, réseaux ou ouvrages appartenant aux concessionnaires ou aux administrations), 
y compris leurs fondations ; 
● la surveillance et la protection des ouvrages et des réseaux divers souterrains existants. La protection des 
conduites d'eau en service à proximité immédiate des travaux ; 
● la protection de conduites, des équipements existants avant tous travaux de démolition de génie civil ; 
● le nettoyage permanent du chantier, de ses voies d'accès et l'évacuation de tous résidus dans un centre 
d'enfouissement technique ; 
● les sondages de reconnaissance préalables pour vérifier les emplacements exacts des ouvrages et des réseaux 
existants situés à proximité des travaux à réaliser ainsi que les sondages complémentaires pour fondations ou 
autres, si nécessaire ; 
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● la démolition des structures de chaussées et de trottoirs, au droit des zones concernées par les travaux avec 
évacuation dans un centre d'enfouissement technique des matériaux correspondants, y compris la dépose de 
bordures et caniveaux ; 
● l'évacuation dans un centre d'enfouissement technique de tous les déblais extraits. Le blindage et l'étaiement 
des fouilles et la protection de ces dernières y compris l'épuisement ; 
● les réfections provisoires des chaussées, trottoirs, accotements pour certaines phases intermédiaires de travaux. 
En fin de chantier, les réfections définitives de chaussées et de trottoirs seront conformes à la demande du maître 
d'œuvre ; 
● les essais et contrôles internes (autocontrôle) ; 
● la remise en état des lieux conformément à l'état initial du démarrage de chantier ; 
● l'établissement et la fourniture des plans de récolement dans les délais prescrits ; 
● une astreinte pour les interventions d'urgence. 

La réalisation de ces travaux comprendra l'ensemble des études d'exécution, des travaux préliminaires de préparations 
des emprises, des sondages de reconnaissances nécessaires, et enfin les tests de réception de ces ouvrages.  
Pour chaque opération, le maître d'œuvre fournira, avant exécution des travaux, l'ensemble des données issues des 
études préalables, à partir desquelles l'entreprise établira ses documents d'exécution et notes de calcul qu'elle soumettra 
au visa du maître d'œuvre.  
La localisation précise des travaux sera fixée par les marchés subséquents, adressés ultérieurement aux entreprises 
retenues dans le cadre du présent accord-cadre.  

 
 
Travaux préparatoires 

L'entreprise prendra possession du terrain dans l'état où il se trouve. Elle devra faire toutes les réserves qu'il juge utile 
à ce moment et les soumettre au maître d'œuvre pour arbitrage.  
Après cette prise de possession, aucune réclamation ne sera admise.  
L'entreprise devra examiner le terrain avant remise de sa soumission et tenir compte de toutes les sujétions visibles ou 
prévisibles.  
Les travaux préparatoires comprendront :  

● recherche et repérage des réseaux 
● démolitions diverses en surface du terrain  
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II. OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR 

Prix du marché 

Le présent lot prendra possession du terrain en son état actuel. 
Il sera réputé avoir reconnu le terrain, avoir exactement apprécié la nature et les difficultés présentées par les différents 
travaux à sa charge, avoir vérifié le nivellement du terrain, et en avoir tenu compte dans l'établissement de ses différents 
prix. 
Il devra tenir compte également des particularités des routes d'accès pour l'amenée de son matériel et la circulation de 
ses camions et faire son affaire des autorisations administratives nécessaires. 
Toutes précautions seront à prendre pour éviter des désordres aux ouvrages voisins éventuels. 
L'entreprise restera seule responsable pour tous dommages consécutifs à ses travaux. 
L'entreprise devra prendre toutes précautions et dispositions de sécurité pour éviter les accidents. 
Il devra s'assurer auprès du maître d'ouvrage ou du maître d'œuvre que les réseaux existants éventuellement (eau, gaz, 
électricité) ont bien été mis hors alimentation ou prendre les précautions nécessaires. 
Les travaux ne commenceront qu'après l'exécution des mesures prises pour éviter les accidents. 
Toutes les sujétions afférentes aux difficultés pouvant être rencontrées devront être incluses dans ses prix, et ne pourront 
donner lieu à aucun supplément. 
Les fouilles s'entendent exécutées en terrain de toute nature. (Cubage compté terrain en place). 
Outre les sujétions définies dans le présents CCTP, les prix unitaires des ouvrages comprendront :  

○ le terrassement à l'aide de tous engins appropriés,  
○ la fourniture, le transport à pied d'œuvre, le stockage, la mise en œuvre, le réglage de tous les matériaux 
nécessaires à l'exécution des travaux,  
○ la fourniture et le double transport des véhicules, engins et matériels de toute nature, nécessaires à la réalisation 
et au contrôle des ouvrages exécutés,  
○ le maintien à sec des fouilles pendant les travaux par tous moyens appropriés,  
○ la reprise des déblais à réutiliser et leur mise en dépôt aux emplacements indiqués en attendant leur réemploi sur 
le terrain,  
○ les traitements éventuellement nécessaires sur les surfaces avant mise en place des remblais, en fonction de l'étude 
de sols,  
○ la participation autant que besoin, à tous les travaux de contrôle de coordination et de réception y compris toutes 
les mises au point rendues nécessaires à la suite des travaux,  
○ les mesures de conservation des ouvrages du présent lot en bon état c'est-à-dire que l'entreprise devra l'évacuation 
des eaux superficielles par tout moyen approprié (fossés, pompage, etc., la protection des berges et talus, et 
l'entretien de ses ouvrages jusqu'à la réception contradictoire des fonds de forme par les entrepreneurs concernés 
ou le maître d'ouvrage.  

Les prix unitaires comprendront toutes les prestations définies à l'article correspondant du présent document ainsi que 
toutes les dépenses générales définies dans ce même document. 
Les prestations générales dues au titre du présent lot comprendront :  

○ les études (calculs, plans d'exécution et autres documents nécessaires à la réalisation des ouvrages et/ou 
installations dus au titre du marché) qu'elles soient, ou non, soumises à l'approbation d'un organisme de contrôle,  
○ les plans de réservations, scellements, et autres, nécessaires à la coordination avec les autres lots,  
○ La vérification de la bonne exécution des réservations, scellements et autres contraintes de coordination dus par 
d'autres entreprises,  
○ la fourniture, le transport à pied d'œuvre, le stockage, la protection, la complète mise en œuvre de tous les 
matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des ouvrages et/ou installations,  
○ la protection préalable des ouvrages en place avant intervention lorsque cela s'avère nécessaire,  
○ le nettoyage au fil de l'eau et en phase finale de tous les ouvrages mis en place ou environnants,  
○ l'amenée, l'installation, l'entretien, puis l'évacuation, des engins, échafaudages et tous autres moyens nécessaires 
à la réalisation des ouvrages et/ou installations,  
○ la mise à disposition du personnel qualifié, et des matériels, nécessaires aux opérations de coordination, contrôles, 
essais de réception,  
○ les prestations d'accompagnement nécessaire au parfait achèvement des ouvrages et/ou installations dus au titre 
du présent lot, y compris les sujétions et fournitures accessoires, qu'elles soient, ou non, citées dans la description 
des unités d'œuvre,  
○ les Dossiers des Ouvrages Exécutés.  



Travaux d’amélioration à l’école 
communale 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

LOT N°01 
A La Motte-du-Caire 04250 VRD - Aménagements 

  
 

D.C.E. – mai 2021 Document établi par Alpes Provence Ingénierie et Conseils  
04200 Sisteron 

Page 7 / 25 

 

 
Le prix comprendra également les sujétions suivantes :  

○ les essais de pénétromètre sur chaussée et leurs conclusions, pour le contrôle des épaisseurs de contextures,  
○ la remise de toutes les instructions et mode d'emploi écrit, concernant le fonctionnement et l'entretien des 
installations et équipements,  
○ les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuit, etc. nécessaires pour 
respecter les délais d'exécution ou les contraintes fixées par le maître d'ouvrage pour la réalisation de tout ou 
partie d'ouvrage,  
○ les implantations des ouvrages effectuées par un géomètre expert, membre de l'ordre, agréé par le maître 
d'ouvrage,  
○ les sujétions liées au découpage des phases, proposées par le maître d'ouvrage,  
○ l'amenée et la reprise du matériel et des fournitures,  
○ les démarches administratives,  
○ le respect des normes de sécurité avec fourniture du Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 
(PPSPS) et des pièces nécessaires à l'établissement du Dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO),  
○ les manipulations pour reprise et transport des matériaux,  
○ les indemnités éventuelles aux tiers pour dégâts,  
○ les rétablissements provisoires de circulation pour les riverains du chantier,  
○ les sondages nécessaires au repérage des canalisations et des câbles existants,  
○ les essais que le BET, le maître d'ouvrage ou le bureau de contrôle jugeraient utiles de faire,  
○ le constat de bornage avant le début des travaux (le rétablissement des bornes manquantes à ce stade sera à la 
charge du maître d'ouvrage). En fin de chantier, le rétablissement des bornes manquantes du fait des travaux par 
l'entreprise sera à la charge de cette dernière,  
○ les essais de canalisations,  
○ les essais sur tous les réseaux conformément à la législation en vigueur,  
○ les frais de décharges privées ou publiques quelle que soit la distance vis-à-vis du chantier,  
○ le respect des prescriptions des matériaux indiqués au présent CCTP,  
○ les contraintes liées à la fermeture des fouilles tous les soirs avec clôture provisoire et fermeture complète avec 
réparation provisoire des fouilles pour le week-end,  
○ la signalisation adéquate pour les travaux sur routes départementales et nationales,  
○ les incidences consécutives aux fouilles en tranchées profondes vis-à-vis des autres réseaux existants (blindage, 
déviation, fixation, maintien et autres sujétions),  
○ les PAC (Plan d'Atelier de Chantier) pour l'ensemble du chantier et en particulier pour les ouvrages de GC,  
○ l'adaptation des plans et notes de calculs aux sondages et relevés effectués sur le site après terrassement,  
○ les éventuels éléments préfabriqués,  
○ le suivi de mise en œuvre des remblais. Des essais au gamma décimètre et de pénétration dynamique lourde, 
seront réalisés à la charge de l'entreprise, les résultats à obtenir seront fixés lors de l'épreuve de convenance et en 
fonction des études de sol. Une série d'essais sera à réaliser pour 100,00 ml de tranchée,  
○ et tous autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus mais nécessaires à la réalisation parfaite.  

Le présent lot sera réputé avoir reconnu le terrain, avoir exactement apprécié la nature et les difficultés présentées par 
les différents travaux à sa charge, avoir vérifié le nivellement du terrain, et en avoir tenu compte dans l'établissement 
de ses différents prix. 
Toutes précautions seront à prendre pour éviter des désordres aux ouvrages voisins éventuels. 
L'entreprise restera seul responsable pour tous dommages consécutifs à ses travaux. 
L'entreprise devra prendre toutes précautions et dispositions de sécurité pour éviter les accidents, et notamment la 
protection contre les éboulements. 
Elle devra s'assurer auprès du maître d'ouvrage ou du maître d'œuvre que les réseaux existants éventuellement (eau, 
gaz, électricité, etc.) ont bien été mis hors alimentation, ou prendre les précautions nécessaires. 
Les travaux ne commenceront qu'après l'exécution des mesures prises pour éviter les accidents. 
Toutes les sujétions afférentes aux difficultés pouvant être rencontrées devront être incluses dans ses prix, et ne 
pourront donner lieu à aucun supplément. 
Les fouilles s'entendent exécutées en terrain de toute nature (cubage compté terrain en place). 
La pose d'autres circuits par les titulaires d'autres lots sera faite par leurs soins sous leur responsabilité, la fourniture 
des protections et leur mise en place à leur charge : ils seront tenus d'être présents lors du remblaiement par le titulaire 
du présent lot. 
Ce dernier devra s'opposer au remblaiement des tranchées, dans le cas où les règles de sécurité et/ou de l'art ne seraient 
pas respectées lors de ladite pose. Seront à prévoir de même toutes les prestations nécessaires au parfait achèvement des 



Travaux d’amélioration à l’école 
communale 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

LOT N°01 
A La Motte-du-Caire 04250 VRD - Aménagements 

  
 

D.C.E. – mai 2021 Document établi par Alpes Provence Ingénierie et Conseils  
04200 Sisteron 

Page 8 / 25 

 

ouvrages et à leur exécution selon les règles de l'art, ainsi que toutes les sujétions et fournitures accessoires citées ou 
non dans les articles. 

 
Caractère non limitatif du CCTP 

Le CCTP a pour objet de définir les travaux et leur mode d'exécution, il n'a aucun caractère limitatif. Tous les ouvrages 
représentés sur les plans et non cités au présent document et inversement seront à prévoir par l'entreprise.  
En conséquence, il demeure contractuellement convenu que moyennant le prix porté sur l'acte d'engagement ou servant 
de base au marché, l'entreprise devra l'intégralité des travaux nécessaires au complet et parfait achèvement des ouvrages 
de son lot, en conformité avec les plans et avec la réglementation et les normes contractuellement réputées connues.  

 
 
Fourniture de documents d'exécution 

Seront inclus dans le marché de l'entreprise les études et les plans d'exécution nécessaires à la réalisation des ouvrages, 
établis à partir des documents fournis avec le présent dossier.  
Son prix rémunère forfaitairement l'établissement et la remise de tous les plans d'EXE, fiches techniques et notes de 
calcul produites pour le chantier.  
Une mission géotechnique d'exécution devra être réalisée comprenant une note de calcul.  

 
 
Établissement du Dossier d'Ouvrages Exécutés 

Ce prix rémunère forfaitairement l'établissement et la remise des plans de récolement, fiches techniques, rapport 
d'essais et notes de calculs produites pour le chantier comme indiqué ci-après.  
Plans de récolements à l'échelle de 1/200e et fichier informatique (remis au maître d'ouvrage à la réception des travaux) 
comprenant :  

● un plan coté portant indication des cotes de niveau des voiries et leur implantation ;  
● un plan coté portant indication des canalisations d'assainissement avec cote des tampons de regards et du fil 
d'eau de ces regards ;  
● un plan coté portant indication des canalisations d'eau avec tous les accessoires en particulier les robinets vannes 
seront positionnés par rapport aux limites de voiries et aux regards d'assainissement ;  
● un plan coté portant indication des réseaux téléphoniques, courant faible, câble, avec repérage des chambres de 
tirage cotées par rapport à des repères fixes ;  
● un plan coté portant indication des fourreaux pour réseaux électriques et gaz enterrés ;  

Ces plans devront être fournis en 5 exemplaires papier, plus un sur calque et un sur support informatique de format 
FICHIER.DWG, le coût d'établissement de ces différentes pièces fait partie des sujétions de l'entreprise. 

La remise de ces plans au maître d'œuvre conditionnera la signature du PV de réception.  
 
 
Dommages aux tiers 

Il sera entendu que pendant toute la durée des travaux et jusqu'à la réception définitive, l'entreprise sera seule 
responsable vis-à-vis des tiers de tous dommages et de toutes leurs conséquences préjudiciables de quelque nature que 
ce soit, résultant de tous les travaux effectués en suite du marché.  
Si le maître d'ouvrage venait à être recherché directement par des tiers à quelque titre que ce soit et sous quelque forme 
que ce soit, l'entreprise supporterait seul définitivement et sans recours vis-à-vis du maître de l'ouvrage toutes 
indemnités qui seraient reconnues au profit des tiers.  

 
 
Obligations des entrepreneurs durant les études d'exécution 

Le présent CCTP, ainsi que les documents qui y seront annexés, ont pour objet d'exprimer, avec la plus grande 
précision possible, les principes conceptuels, ainsi que les dispositions générales auxquels devront satisfaire les 
ouvrages et/ou installations à réaliser.  
Il appartient à l'entreprise, choisie entre autres critères pour sa compétence professionnelle :  

● d'attirer l'attention du maître d'œuvre sur l'éventuelle inadéquation de certains principe ou dispositions 
générales proposés, du fait de la nature ou de la destination des ouvrages et/ou installations à réaliser ;  
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● de lui demander tous éclaircissements qui lui paraîtraient nécessaires pour pouvoir, en toute connaissance de 
cause, et en toute responsabilité, procéder à ses propres études d'exécution, puis à la réalisation des ouvrages 
et/ou installations prévus au titre du présent lot.  

Les approbations qui peuvent être données par le maître d'œuvre porteront sur le respect, par l'entreprise, des principes 
conceptuels et dispositions générales fixées par lui.  
Elles ne constituent en rien un contrôle de la pertinence des calculs, études d'exécution, et détails de réalisation, qui 
resteront de la responsabilité exclusive de l'entreprise.  

 
 
Obligations des entreprises durant l'exécution des travaux 

Les entreprises devront respecter tous les règlements et décrets généraux ou particuliers, applicables aux travaux du 
marché.  
Ils devront prendre contact en temps utile avec les services compétents et se renseigner sur les conditions particulières 
qui pourraient leur être imposées pour l'exécution de leurs travaux.  
Ils supporteront toutes les conséquences des règlements administratifs, notamment celles qui résultent des règlements de 
police en vigueur ou à intervenir, qui se rapportent plus particulièrement au problème de circulation (barrière sur rue, 
clôtures sur chantier, gardiennage du chantier et sécurité de la circulation).  
Ils poseront tous les panneaux de signalisation nécessaires, ainsi que tous éclairages de nuit, et prendront toutes les 
mesures utiles en vue de prévenir les usagers du danger qu'ils peuvent encourir aux abords du chantier.  
Toutes mesures devront être prises par les entreprises pour garantir dans tous les cas la sécurité des tiers.  

 
 
Obligation de résultat 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra livrer au maître 
d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec la réglementation et les 
prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour 
obtenir ce résultat.  

 
 
III. SPECIFICATIONS ET PRESCRIPTIONS GENERALES 

Fractionnement des travaux 

Du fait du phasage général des travaux, de leur décomposition en tâches élémentaires et du nombre important de corps 
d'état devant intervenir sur le chantier, les travaux du présent lot seront très probablement fractionnés, ce qui obligera 
l'entreprise à quitter momentanément le chantier et à y revenir ultérieurement.  
L'entreprise ne pourra arguer de cette interruption momentanée d'intervention pour réclamer un quelconque 
dédommagement. De fait, son prix devra comprendre tous les frais relatifs aux abandons provisoires et aux reprises de 
chantier.  

 
 
Démarches et autorisations 

Il appartiendra aux entreprises d'effectuer en temps utile, toutes démarches et demandes auprès des services publics, 
services locaux ou autres, et notamment auprès des services techniques municipaux, pour obtenir toutes autorisations, 
instructions, accords, etc. nécessaires à la réalisation des travaux et se conformer à leur frais, risques et périls, à tous 
les règlements en cours.  
L'attention de l'entreprise sera particulièrement attirée sur le fait que les travaux seront fréquemment réalisés en 
présence de câbles Orange, de câbles opérateurs en réseaux, de câbles EDF/ENEDIS, de canalisations de Gaz ou du 
service de l'eau. Dans ces conditions, en cas d'accident ou d'incident elle devra supporter toutes les conséquences 
dommageables des détériorations causées à ces réseaux.  
Chaque dossier demandera d'apporter :  

● les réponses reçues au DT (Déclaration de travaux) ;  
● les préconisations des exploitants des différents réseaux ;  
● les résultats des investigations complémentaires éventuellement réalisées.  



Travaux d’amélioration à l’école 
communale 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

LOT N°01 
A La Motte-du-Caire 04250 VRD - Aménagements 

  
 

D.C.E. – mai 2021 Document établi par Alpes Provence Ingénierie et Conseils  
04200 Sisteron 

Page 10 / 25 

 

L'arrêté du 27 décembre 2016 portant approbation des prescriptions techniques prévues à l'article R. 554-29 du Code 
de l'environnement et modification de plusieurs arrêtés relatifs à l'exécution de travaux à proximité des réseaux 
institue les fascicules 1, 2 et 3 du [Guide d'application de la réglementation relative aux travaux à proximité des 
réseaux. 
Tous les exécutants de travaux, qu'ils soient chargés des travaux, des investigations complémentaires ou des 
opérations de localisation avec fouilles, qu'ils soient sous-traitants ou bien membres d'un groupement, devront 
obligatoirement établir leur DICT sous leur responsabilité.  
Tous les exploitants seront obligés de répondre sous leur responsabilité à la DICT, qu'ils soient concernés ou non 
concernés, au maximum dans les 7 jours (ou 9 jours pour une DICT non dématérialisée ou une DT-DICT conjointe et 
dématérialisée, ou 15 jours pour une DT-DICT conjointe et non dématérialisée), jours fériés non compris, suivant la 
date de réception de la déclaration.  
Les exploitants devront répondre et fournir tous les renseignements en leur possession sur l'emplacement de leurs 
réseaux existants dans la zone d'emprise des travaux avec le maximum de précision possible ainsi que les 
recommandations techniques particulières adaptées au projet déclaré. Les exploitants joindront au récépissé les 
informations utiles telles que les plans en leur possession des réseaux qu'ils exploitent dans la zone d'emprise des 
travaux côtés à une échelle et avec un niveau de précision appropriés, et les informations concernant les précautions 
spécifiques à prendre selon les techniques de travaux prévues. Ces informations mentionneront, le cas échéant, les 
références des chapitres du guide technique concernés par l'exécution des travaux, notamment celles relatives à la 
localisation des ouvrages et celles relatives aux précautions spécifiques à prendre selon les techniques de travaux 
prévues.  
Les exploitants d'ouvrages en service sensibles pour la sécurité évalueront la stratégie de mise en sécurité de 
l'ouvrage qu'il faudrait appliquer lorsque l'ouvrage ne comporte pas de dispositif automatique ou manœuvrable à 
distance. Les informations ainsi fournies pourront conduire, dans certains cas, à une modification de l'exécution du 
chantier, à la pose de protection adaptée, voire à un déplacement des réseaux concernés. Ils doivent porter à la 
connaissance des déclarants la position des organes de coupure identifiés dans la zone d'emprise des travaux en 
complétant à cet effet le formulaire du récépissé (rubrique « dispositifs importants pour la sécurité ») et en joignant les 
éléments associés (plan de localisation, liste des dispositifs).  
Les exploitants d'ouvrages aériens ne sont pas tenus de joindre au récépissé de déclaration les éléments relatifs à la 
localisation de l'ouvrage, lorsque le déclarant n'a pas demandé formellement ces éléments dans sa déclaration.  
Le récépissé de DICT permet l'application du Code du Travail dans le cas de travaux à proximité de lignes 
électriques. Il mentionne, si la distance d'approche a été précisée dans la DICT et dans le cas où les travaux sont 
prévus en deçà des distances de sécurité indiquées dans le Code du Travail, la possibilité ou l'impossibilité de mise 
hors tension, et précise les mesures de sécurité à prévoir dans les deux cas.  
Dans le cas particulier où l'exploitant prévoirait une réunion sur site pour apporter les informations relatives à la 
localisation de l'ouvrage, il prendra contact pour la prise de rendez-vous avec le déclarant dans le délai maximal 
indiqué (voir Annexe A du fascicule 1 du Guide d'application de la réglementation relative aux travaux à proximité 
des réseaux). Si le déclarant ne souhaite pas un rendez-vous à brève échéance, ce sera alors à lui de prendre 
l'initiative d'un nouveau contact avec l'exploitant pour la prise de rendez-vous. Lors de la réunion sur site, 
l'exploitant procèdera au marquage piquetage de son réseau, sous sa responsabilité et à ses frais.  
Le marquage-piquetage fera l'objet d'un compte-rendu obligatoirement remis à l'exécutant des travaux dans le cas où 
l'exploitant n'a pas fourni de plan (voir Annexes E.1 et E.2 du fascicule 3 du Guide d'application de la réglementation 
relative aux travaux à proximité des réseaux).  
Les informations et les recommandations fournies par chaque exploitant auront pour objet d'assurer le respect :  

● des règles de sécurité lors des travaux à proximité des réseaux concernés ;  
● des règles de voisinage entre ouvrages et réseaux qui permettent à l'exploitant d'intervenir en cas de besoin 
sur ses propres réseaux ;  
● s'il y a lieu des procédures spécifiques adaptées au chantier. 

L'exécutant des travaux devra procéder à une nouvelle consultation du guichet unique en vue de renouveler sa DICT 
dans les cas suivants :  

● si les travaux annoncés dans la DICT ne sont pas entrepris dans le délai de 3 mois à compter de la consultation 
du guichet unique ;  
● en cas d'une interruption des travaux supérieure à 3 mois ;  
● si la durée des travaux dépasse 6 mois, ou si le délai dépasse celui mentionné dans la DICT et ce pour les 
ouvrages sensibles pour la sécurité, à moins que des réunions périodiques aient été planifiées lors du démarrage 
du chantier.  

Toute modification de la zone d'emprise des travaux ou de la nature des travaux nécessitera l'élaboration d'une 
nouvelle DICT.  
L'entreprise fera son affaire de la reconnaissance de tous les ouvrages concessionnaires pouvant entraver la bonne 
réalisation de ses travaux. Le repérage précis de ces ouvrages concessionnaires fera l'objet d'un plan de récolement.  
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En aucun cas, l'entreprise ne pourra se prévaloir d'un accord du maître d'œuvre l'autorisant pour la facilité de son 
travail, à couper ou à modifier, provisoirement ou définitivement, une canalisation, un câble ou quel qu'autre ouvrage 
que ce soit.  
L'entreprise prendra toutes dispositions utiles pour ne pas endommager, pendant les travaux, les différents 
branchements, conduites, canalisations, câbles de gaz, d'électricité, télécommunication, eau potable ou non, égouts, 
etc., appartenant tant aux services publics qu'aux collectivités et aux particuliers.  
Elle devra signaler immédiatement au maître d'œuvre les déplacements d'ouvrages qui lui paraissent nécessaires. Elle 
se conformera aux dispositions que certaines administrations jugent nécessaires tant en vue de la sécurité que dans le 
but d'éviter des troubles dans le fonctionnement des services publics.  
Si une interruption de fonctionnement était constatée par un service public ou concessionnaire du fait de l'entreprise, 
la remise en service serait effectuée aux frais de ce dernier, sans qu'il soit besoin d'aucune mise en demeure.  
Le maître de l'ouvrage prendra à sa charge les seules modifications qui seront nécessitées par l'exécution des travaux 
ou seront demandées par les services publics et concessionnaires.  
Hormis cela, l'entreprise sera entièrement responsable de toutes les détériorations qui peuvent être signalées ou qui se 
manifesteraient par la suite, du fait de ses travaux, sur un ouvrage existant.  
En particulier, l'entreprise aura à supporter tous les frais et toutes les conséquences qui peuvent résulter de 
l'inobservation des règlements des services publics relatifs à l'utilisation des engins mécaniques ou de l'obligation 
d'exécuter les fouilles à la main lorsque lesdits règlements le prescrivent.  
Les forages et fouilles ne seront entrepris qu'après repérage précis sur le terrain des réseaux concessionnaires.  
L'entreprise devra prendre les dispositions voulues pour que les services publics ne souffrent d'aucune interruption et 
se conformera strictement aux indications qui lui seront données à cet effet.  
Elle devra, en cas de besoin, prendre toutes les mesures nécessaires pour le soutien de ces canalisations et conduites et 
pour leur maintien en service.  
L'entreprise ne sera pas admise à présenter de réclamation du fait que le tracé ou le placement imposé pour les 
ouvrages, l'obligerait à prendre ces mesures de soutien de canalisations ou de conduites sur quelque longueur qu'elles 
puissent s'étendre.  
L'ensemble de ces suggestions sera réputé inclus dans les prix établis par l'entreprise.  
L'entreprise prendra les précautions nécessaires pour qu'aucun dommage ne soit causé aux installations des réseaux 
souterrains et aériens de toute nature.  
Elle devra éventuellement prendre toutes les mesures nécessaires pour le soutien de ces canalisations et conduites, et 
pour leur maintien en service.  
L'entreprise ne sera pas admise à présenter de réclamation du fait que le tracé ou l'emplacement imposé pour les 
ouvrages, notamment les ouvrages d'assainissement, l'obligerait à prendre ces mesures de soutien de canalisations ou 
de conduites sur quelque longueur qu'elles puissent s'étendre.  
Pour ce qui concerne les réseaux des secteurs publics et concédés, l'entreprise sera tenue :  

● d'établir une déclaration d'intention de travaux adressée à chacun des services ;  
● de prendre contact avec ces services pour le piquetage des ouvrages ;  
● d'effectuer la reconnaissance avec sondage sur le terrain ;  
● d'assurer la maintenance du piquetage.  

Elle en tiendra compte dans l'établissement de ses prix.  
Les copies de toutes correspondances et autres documents relatifs à ces demandes et démarches, devront être 
transmises au maître de l'ouvrage et au maître d'œuvre.  

 
 
Travaux à proximité des réseaux 

L'arrêté du 27 décembre 2016 portant approbation des prescriptions techniques prévues à l'article R. 554-29 du Code 
de l'environnement et modification de plusieurs arrêtés relatifs à l'exécution de travaux à proximité des réseaux 
regroupe dans son fascicule 3 « Formulaires » du [Guide d'application de la réglementation relative aux travaux à 
proximité des réseaux, l'ensemble des démarches à effectuer et les supports, formulaires à remplir. 
L'entreprise devra intégrer la consultation du guichet unique www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr (avant tout 
commencement de travaux) afin d'y recueillir les réponses des opérateurs suite aux DICT.  
En cas de présence de réseaux sensibles (gaz, câbles HTA), des investigations préalables complémentaires pourront 
être nécessaires.  
Il sera nécessaire d'effectuer un marquage au sol préalable des réseaux existants (constat marquage piquetage 
contradictoire), et éventuellement effectuer une géo détection de tous les réseaux en place.  
Un rendez-vous sur le terrain entre l'entreprise et l'exploitant pourra s'avérer nécessaire pour effectuer les mesures 
précises de localisation.  
Un récolement précis en X, Y, Z suivant le NGF sera réalisé en phase de préparation pour les réseaux existants.  
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En cas d'endommagement, l'arrêt du chantier sera prescrit par l'opérateur concerné sans qu'aucune compensation 
financière ne puisse être exigée par l'entreprise incriminée.  
Seront soumis à l'obligation de déclaration les travaux à proximité des réseaux suivants :  

● les canalisations de transport, de distribution et les canalisations minières contenant des hydrocarbures 
liquides, des produits chimiques liquides ou gazeux, des gaz combustibles, de vapeur d'eau, d'eau et de tout 
fluide caloporteur ou frigorigène ;  
● les lignes électriques et réseaux d'éclairage public ;  
● les installations destinées à la circulation de véhicules de transport public ferroviaire ou guidé (métros, 
tramways, téléphériques, etc.) ;  
● les canalisations de transport de déchets par dispositif pneumatique sous pression ;  
● les installations de communications électroniques ;  
● les canalisations d'eau sanitaire, industrielle ou de protection contre l'incendie, en pression ou à l'écoulement 
libre, y compris les réservoirs d'eau enterrés, et les canalisations d'assainissement, contenant des eaux usées 
domestiques ou industrielles ou des eaux pluviales.  

Avant les travaux à proximité de réseaux (gaz, électricité, télécommunications, eau, assainissement, matières 
dangereuses, réseaux de chaleur, réseaux ferroviaires, etc.), les maîtres d'ouvrage et les exécutants de travaux publics 
et leurs prestataires devront adresser une déclaration préalable aux exploitants de ces réseaux.  
Afin de garantir la sécurité des chantiers effectués à proximité des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques, les 
exploitants des réseaux devront obligatoirement enregistrer et mettre à jour les zones d'implantation de leurs réseaux 
et ouvrages au moyen de ce téléservice, afin de les rendre identifiables.  
La consultation de ce guichet unique permettant d'effectuer les déclarations préalables de travaux (DT) et d'intention 
de commencement de travaux (DICT) sera obligatoire pour les maîtres d'ouvrage et les exécutants des travaux.  
Les maîtres d'ouvrage et exécutants de travaux auront l'obligation, afin de connaître la liste des exploitants de 
réseaux :  

● soit de consulter le guichet unique de recensement des réseaux ;  
● soit de s'adresser à un prestataire ayant passé une convention avec l'Institut national de l'environnement 
industriel et des risques (Ineris), gestionnaire du guichet unique.  

Dès le stade de l'élaboration d'un projet de travaux, et avant de lancer le Dossier de Consultation des Entreprises 
(DCE), le maître d'ouvrage devra envoyer une déclaration de projet de travaux (DT).  
Le formulaire CERFA 14434*02 sera donc à utiliser d'abord par le maître d'ouvrage (ou responsable de projet), qui 
devra remplir la partie gauche (DT), et ensuite par l'exécutant des travaux (qui peut être une entreprise ou un 
particulier), qui devra compléter la partie droite (DICT). Il devra y indiquer l'emplacement, la nature et la date 
prévus des travaux.  
Une nouvelle déclaration sera nécessaire, si les travaux annoncés dans la DICT ne sont pas entrepris dans les 3 mois 
suivant la consultation du guichet unique, ou en cas d'interruption des travaux de plus de 3 mois.  
Les exploitants des réseaux concernés seront tenus de répondre aux déclarations (DT et DICT), au moyen d'un 
récépissé CERFA 14434*03. Ce récépissé permet aux exploitants d'ouvrage ou de réseaux de répondre aux 
déclarations (DT et DICT), qui leur seront adressées par les exécutants de travaux, et de leur indiquer la localisation 
des réseaux en service et les précautions à prendre lors des travaux.  
Cet échange permettra de détailler :  

● la localisation des réseaux en service ;  
● les précautions à prendre lors des travaux.  

Le délai de réponse (jours fériés non compris) à la DT, que la DT soit isolée ou conjointe avec la DICT, sera, à partir 
de la réception de la déclaration :  

● de 9 jours pour une déclaration dématérialisée ;  
● de 15 jours sous forme papier.  

Pour une DICT seule, le délai de réponse (jours fériés non compris) sera de :  
● 7 jours pour une transmission en ligne ;  
● 9 jours pour une déclaration papier.  

Les réponses aux DT devront être insérées dans le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) et les 
emplacements des réseaux enterrés devront être repérables par marquage ou piquetage, à la charge du maître 
d'ouvrage des travaux.  
Les travaux non prévisibles, qui devront être effectués en urgence pour des raisons de sécurité, de continuité du 
service public ou de sauvegarde des personnes ou des biens, ou en cas de force majeure (événement exceptionnel, 
imprévisible et irrésistible justifiant de s'exonérer d'une obligation, d'un engagement ou d'une responsabilité (par 
exemple : catastrophe naturelle pour un contrat d'assurance, décès pour un contrat de travail, etc.)) seront dispensés 
de DT et DICT.  
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Avant le lancement des travaux, le commanditaire des travaux urgents devra recueillir, auprès des exploitants des 
réseaux sensibles concernés, les informations sur la localisation des réseaux et sur les précautions particulières à 
prendre lors de travaux, en utilisant le n° de téléphone d'urgence fourni par le guichet unique.  
Cet appel téléphonique pourra toutefois être remplacé par l'envoi d'un avis de travaux urgents (ATU) CERFA 
14523*03, si le commanditaire prévoit l'engagement des travaux au moins 24 h plus tard et si les réseaux concernés 
ne sont pas des canalisations de transport de matières dangereuses.  
Les éventuelles consignes particulières de sécurité applicables à de tels travaux, qui devront être fournies par les 
exploitants dans des délais compatibles avec la situation d'urgence, devront être respectées par l'exécutant.  
Un avis de travaux urgents (ATU) devra être envoyé à chacun des exploitants de réseaux concernés le plus tôt 
possible, mais il sera possible que cet envoi soit postérieur aux travaux.  
Cet avis peut être adressé en outre au préfet lorsque le commanditaire n'a pu obtenir les informations utiles d'un 
exploitant d'ouvrage sensible dans un délai compatible avec la situation d'urgence.  
Les travaux non programmables à l'avance, mais ne répondant pas aux critères d'urgence, peuvent faire l'objet d'une 
DT-DICT conjointe, mais en aucun cas de la procédure d'urgence avec ATU.  
Une amende administrative d'un montant maximum de 1 500 € peut notamment être appliquée lorsque :  

● l'exploitant d'un ouvrage ne fournit pas ou fournit au-delà du délai réglementaire au guichet unique tout ou 
partie des coordonnées ou zones d'implantation ;  
● l'exploitant d'un ouvrage ne fournit pas au déclarant ou fournit au-delà du délai maximal réglementaire la 
réponse à une déclaration de projet de travaux ;  
● le responsable du projet commande des travaux sans avoir communiqué à l'exécutant les déclarations et 
réponses aux déclarations de projet de travaux correspondantes ;  
● la personne qui ordonne des travaux leur donne indûment la qualification d'urgence.  

Les manquements reprochés et le montant de l'amende administrative envisagée seront notifiés à la personne physique 
ou morale visée, qui, dans le délai d'un mois à compter de cette notification, peut accéder au dossier et présenter ses 
observations sur le projet de sanction administrative.  
En cas d'accident ou de dégradation, le CERFA n° 14766*02 permet d'établir tout dommage survenant sur des 
canalisations ou des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques, qui devra faire l'objet d'un constat contradictoire 
entre l'exécutant des travaux et l'exploitant du réseau.  
En cas d'erreur dans les éléments transmis par les concessionnaires, le CERFA n° 14767*01 permet d'établir tout 
arrêt ou sursis de travaux consécutif à la découverte d'un réseau enterré sensible pour la sécurité non identifiée à la 
date de la commande des travaux ou au constat d'une erreur notable de localisation d'un réseau enterré sensible pour 
la sécurité, susceptible d'entraîner un risque lors des travaux.  
Ces évènements devront obligatoirement faire l'objet d'un constat contradictoire entre l'exécutant des travaux et 
l'exploitant du réseau.  

 
 
État des lieux 

Avant tout démarrage effectif des travaux, un constat d'huissier contradictoire sera réalisé en présence de toutes les 
entreprises, du maître d'ouvrage et du maître d'œuvre. 
Ce constat d'huissier permettra notamment de localiser les zones revêtues de terre végétale, et de consigner l'état des 
ouvrages existants à conserver. 
Il fera l'objet d'un procès-verbal dont le but sera de consigner par écrit tous les points particuliers pouvant être sujets 
de contestations ultérieures pour le règlement des travaux. 
Ce constat d'huissier sera complété par un reportage photographique couleur de 50 prises de vues minimum au format 
10 x 15 cm datées et repérées sur un plan ou un film. 
Le coût de ces opérations ci-dessus sera entièrement à la charge de l'entreprise. 
Des constats complémentaires seront à réaliser en cas de travaux chez les riverains ou d'interventions particulières. 
L'entreprise devra le prendre en considération lors de la remise de son offre. 
Ce constat sera à remettre au maitre d'ouvrage. 

 
 
Reconnaissance de l'existant 

Les entreprises seront contractuellement réputées avoir, avant remise de leur offre, procédé sur le site où devront être 
réalisés les travaux à la reconnaissance des existants.  
Cette reconnaissance à effectuer portera sur les points suivants sans que cette énumération soit limitative :  
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● la connaissance de la nature et de l'emplacement des lieux et des conditions générales et particulières qui y 
seront attachées ;  
● des existants et leurs principes constructifs ;  
● la nature des matériaux constituant les existants ;  
● l'état et la disposition des réseaux ;  
● les possibilités de démolition en fonction du site ;  
● les moyens de communication et de transport ;  
● les lieux d'extraction et d'approvisionnement en matériaux ;  
● la connaissance des possibilités d'accès, d'installation de chantier, de stockage des matériaux, etc., des 
disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. ;  
● les renseignements sur d'éventuelles servitudes ou obligations ;  
● les conditions climatiques et autres données physiques ;  
● les difficultés particulières qui pourraient survenir lors des travaux ;  
● et en général sur tous les points pouvant avoir une influence sur l'exécution des travaux et sur leur coût.  

Les entreprises auront reconnu les lieux et toutes les particularités qui ne seront pas apparentes, tous les obstacles 
pouvant nuire.  
En ce qui concerne les constructions mitoyennes concernées par les travaux, les entreprises seront également 
contractuellement réputées :  

● avoir visité les lieux ;  
● avoir pris connaissance des plans de ces constructions dans la mesure où ils existent pour en connaître les 
principes de structures, ou à défaut avoir déterminé par tous les moyens ces principes de structures ;  
● avoir procédé à toutes les investigations qu'ils auront jugées utiles, sur ces constructions.  

En résumé, les entreprises seront réputées avoir pris parfaite connaissance des lieux et de toutes les conditions 
pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi que la qualité et les prix 
des ouvrages à réaliser.  
Aucune entreprise ne pourra donc arguer d'ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des suppléments de 
prix, ou à des prolongations de délais.  
Elle supportera d'autre part, la présence d'autres entreprises sur le chantier sans pouvoir de ce fait, élever de 
réclamation en dédommagement.  
Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les constatations faites lors de 
cette reconnaissance, et comprendront explicitement ou implicitement tous les travaux accessoires et autres 
nécessaires.  

 
 
Maintien de la circulation 

Dans la limite fixée par les règlements en vigueur, l'entreprise prendra toutes les mesures utiles pour assurer le maintien 
de la circulation vers le site et dans le site.  
L'entreprise fera son affaire des formalités et demandes d'autorisations qui lui seront nécessaires.  
En particulier, elle devra se rendre compte sur place des conditions de raccordement et apprécier toutes les sujétions de 
travaux de maintien de circulation en résultant, telles que :  

● signalisation et mesures de protection des tranchées ;  
● mise en place de feux tricolores ou mise à disposition d'ouvriers pour régler la circulation (après accord des 
services publics concernés) ;  
● mise en place de passerelles provisoires pour riverains ou autres utilisateurs ;  

L'entreprise assurera le maintien convenable de la circulation générale. 
Le maître d'œuvre aura le droit, en cas d'urgence et à la suite d'une injonction restée sans effet, de prendre d'office, et 
aux frais de l'entreprise, les mesures nécessaires pour remplir ces conditions. 
Dans tous les cas, y compris ceux où le maître d'œuvre aurait usé du droit qui vient d'être défini, l'entreprise sera seule 
responsable, tant pour ses agents et ouvriers que pour lui-même, de l'inobservation de toutes ordonnances de police 
générale ou locale, existantes ou à intervenir concernant les mesures de précaution à prendre sur les chantiers ou aux 
abords. 

 
 
Maintien en service des ouvrages 

Le fonctionnement des réseaux devra être assuré en permanence durant les travaux. En particulier, le bon écoulement 
des eaux d'orages devra être préservé.  
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Pendant toute la durée du chantier d'un marché subséquent, l'entreprise devra maintenir la continuité de tous les 
écoulements de surface et transitant dans les collecteurs, les avaloirs et les branchements particuliers.  
D'une manière générale, tous les barrages et les busages mis en place dans le cadre d'un marché subséquent devront 
être construits de façon suffisamment étanche pour ne présenter aucune fuite appréciable, et suffisamment résistants 
pour supporter sans dommage les contraintes de services, y compris celles liées aux flots d'orages, à la mise en charge 
des ouvrages.  
Les ouvrages existants maintenus en place lors des travaux seront protégés avec toutes sujétions jugés utiles par le maitre 
d'œuvre.  
L'entreprise prendra toutes dispositions pour qu'aucun débordement des eaux ne puisse se produire sur le chantier.  
En conséquence, elle sera tenue pour responsable de tous les dégâts qui pourraient être causés, tant au chantier qu'aux 
riverains par la montée du plan d'eau dans un ouvrage ou dans une fouille du fait de l'insuffisance des mesures de 
protection qui auront été prises.  

 
 
Préservation des ouvrages voisins 

L'entreprise prendra toutes les précautions nécessaires pour éviter les mouvements de sol, la détérioration des ouvrages 
hors sol ou souterrains existants et des canalisations diverses.  
En cas de travaux à proximité d'un ouvrage ou d'une canalisation en service, la conception et l'exécution devront être 
telles qu'aucune nuisance ne soit apportée à cet ouvrage ou canalisation, notamment en ce qui concerne sa stabilité, la 
résistance et la fissuration de ses éléments.  
De plus, toutes les dispositions seront prises pour qu'il puisse continuer à assurer son service pendant la durée des 
travaux.  
Les dommages occasionnés aux ouvrages souterrains existants appartenant aux administrations, aux services 
concessionnaires ou à des tiers même s'ils ne figurent pas sur le plan remis, engageront la responsabilité de l'entreprise.  
L'entreprise sera tenue de façon impérative de prendre, lors des terrassements à ciel ouvert, toutes les mesures 
nécessaires (confortation, renforcement, etc.) pour prévenir les causes de mouvements des terrains existants et limiter 
la décompression des terrains encaissants et les tassements éventuels.  
L'entreprise sera tenue de porter à la connaissance du maître d'œuvre tout élément qui au cours des travaux, lui 
apparaîtrait susceptible de compromettre la tenue des ouvrages.  
L'attention de l'entreprise sera attirée sur le risque d'introduction accidentelle de boues et de coulis, de béton dans les 
canalisations, caves d'immeubles et ouvrages souterrains divers au cours de l'exécution des travaux.  
Elle devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour éviter que ceci puisse se reproduire, en particulier par un 
examen détaillé de tous les ouvrages souterrains au voisinage du chantier pour déceler les fissures éventuelles dans les 
revêtements, les vieilles canalisations qui ont pu être abandonnés mais qui seront reliés à d'autres ouvrages etc.  
Si l'existence de tels cheminements possibles était constatée, ils devraient être soigneusement obturés après accord du 
maître d'œuvre.  
Dans le cas où, néanmoins l'introduction de boue ou coulis serait constatée dans une canalisation ou toute autre 
construction, la réparation complète des dommages commis et des préjudices causés serait entièrement à la charge de 
l'entreprise.  

 
 
Coordination des travaux 

Au cours de la période de préparation, l'entreprise du présent Lot devra remettre aux autres entreprises intéressées, 
toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les renseignements et éléments nécessaires pour guider lesdites 
entreprises dans la préparation ou l'exécution des ouvrages pouvant avoir une influence sur l'exécution des travaux du 
présent Lot. 
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IV. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE 

Sondage, essais de sol et étude géotechnique 

Afin de localiser d'une manière précise tous les réseaux existants, l'entreprise effectuera tous les sondages, relevés, 
prélèvements et analyses de terrain nécessaires.  
Le nombre de ces sondages et essais sera défini en accord avec le maître d'œuvre en fonction des objectifs.  
Ils seront adaptés à l'importance des risques géotechniques et devront également permettre la mise au point du plan 
d'aménagement.  
Les frais de ces opérations seront entièrement à la charge de l'entreprise et implicitement inclus dans les sujétions des 
prix unitaires.  

 
 
Document à établir par l'entreprise pendant la période du chantier 

L'entreprise devra établir les plans et détails d'exécution de tous les ouvrages en béton armé, et réseaux divers ainsi 
que les notes de calculs qui s'avèrent nécessaires.  
Les calculs seront établis dans les conditions précisées au CCTG et adressés en trois exemplaires au maître d'œuvre 
pour visa de ce dernier au moins 15 jours avant la date prévue pour la réalisation.  
En cours d'exécution, tous les plans de détails complémentaires établis par les entreprises seront fournis en trois 
exemplaires et remis au maître d'œuvre au moins trois semaines avant le début des travaux.  
Tout plan de détail soumis à l'approbation, aussi bien pendant la période de préparation qu'en cours d'exécution, devra 
être accompagné de toutes pièces ou plans nécessaires à la bonne compréhension et à l'examen.  

 
 
Déclaration d'intention de commencer les travaux (DICT) 

Des réseaux enterrés existent dans les emprises du chantier et à proximité immédiate. L'entreprise établira une 
Déclaration d'Intention de Commencer les Travaux (DICT) et l'adressera à tous les concessionnaires concernés. Les 
réseaux existants seront ensuite piquetés sur le site en suivant les directives des concessionnaires et seront localisés par 
des sondages.  

 
 
Plans d'implantation des ouvrages et piquetages 

Les conditions générales d'implantation des ouvrages font l'objet de l'article 27 du CCAG.  
Le plan de piquetage des axes principaux des ouvrages sera soumis à l'entreprise qui aura à vérifier dans les huit jours 
les implantations et les cotes de nivellement indiquées sur le plan.  
Les erreurs d'implantations ou écarts de nivellement seront signalés par l'entreprise et les rectifications seront opérées 
contradictoirement avec le directeur des travaux. L'entreprise sera tenue de placer sur le terrain des bornes fixes en 
béton et d'en assurer la conservation et la protection par des « chaises » ou autres dispositifs de bonne résistance.  
Le piquetage sera considéré comme vérifié et accepté par l'entreprise si celle-ci ne présente aucune réclamation écrite 
dans un délai de huit jours après la réalisation de celui-ci.  
Les repères qui devront être déplacés pour des nécessités de construction seront signalés en temps utile, reposés à 
proximité, repérés et nivelés avec précision. Les frais de déport des repères seront à la charge de l'entreprise.  

 
 
Signalisation 

Avant de commencer un travail sur route circulée ou même en bordure de chaussée, le balisage, les panneaux de 
signalisation temporaire, les feux provisoires, les itinéraires de déviation de chantier seront mis en place par l'entreprise.  
Tous les frais de signalisation seront à la charge de l'entreprise. Les plans de signalisation provisoire et de balisage 
devront être acceptés préalablement par le maître d'œuvre, les services de la voirie et la police.  
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Protection de chantier 

Selon la nature des ouvrages, l'importance, la durée et le voisinage, le chantier sera isolé du public et protégé par des 
balustrades ou autres dispositifs.  
Il est impératif que le barriérage du chantier protège de façon efficace l'ensemble des usagers de la voie publique avec 
des cheminements continus (piétons, véhicules, deux-roues, etc.) ainsi que le personnel travaillant à l'intérieur du 
chantier.  
Ce barriérage sera continu et aura une hauteur minimum d'un mètre ; cette hauteur minimum sera portée à 1,60 m 
lorsqu'il s'agira d'un barriérage frontal, faisant face à la circulation.  
Les éléments constitutifs du barriérage seront jointifs, verticaux, accrochés entre eux, et leur dispositif de fixation ne 
devra présenter aucun danger pour les usagers.  
La nature du barriérage sera adaptée à sa localisation (chaussée ou trottoir), à l'espace disponible, aux contraintes 
esthétiques du site. Il sera constitué de palissades d'un modèle agréé par le maître d'ouvrage.  
L'emploi de barrières métalliques type « Police » ou « Vauban » présentant des pieds en arceaux, de guirlandes 
plastiques, de perches posées sur trépieds sera interdit.  
Les éléments de clôture devront être soigneusement fixés et suffisamment lourds pour éviter leur déplacement 
intempestif.  
Le phasage des travaux sera déterminé de façon à assurer le passage des piétons dans de bonnes conditions. Les 
passerelles seront équipées de garde-corps d'un mètre de hauteur.  
Avant toute mise en œuvre, l'entreprise soumettra à l'accord du maître d'œuvre le principe et la nature du barriérage 
du chantier.  
À proximité de réseaux existants, voisinant ou traversant les tranchées, l'entreprise devra prendre toutes dispositions 
utiles ou réglementaires pour aviser les services concernés dans les moindres délais et assure si nécessaire la protection 
de ces réseaux.  

 
 
 
 
V. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PRODUITS ET MATERIAUX 

Règlement européen Produits de construction - Marquage CE 

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Transposées en droit français, leurs 
exigences deviennent alors applicables dans le cadre de la réalisation de travaux du présent marché.  
Le Règlement Produit de Construction ( RPC, règlement (UE) n° 305/2011) s'applique à un produit de construction 
lorsqu'il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur le marché de l'Union dans le cadre d'une activité 
commerciale (à titre onéreux ou gratuit).  
Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques harmonisées. Ces 
spécifications techniques harmonisées sont :  

● les normes harmonisées ;  
● les documents d'évaluation européens.  

Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché, conforme à une norme 
harmonisée ou à une Évaluation Technique Européenne dont il a fait l'objet à la demande du fabricant, fasse l'objet de 
l'établissement d'une déclaration de performances et soit marqué CE. Le fabricant s'engage sur la performance de son 
produit.  
Dans le cas d'un produit de construction pas couvert ou pas totalement couvert par une norme harmonisée, le fabricant 
peut demander une Évaluation Technique Européenne (ETE). La démarche est alors volontaire ; par contre, une fois 
l'ETE obtenue, le fabricant devra établir une déclaration de performance et marquer CE ce produit.  
L'entrepreneur aura le choix entre des produits bénéficiant d'une déclaration de performance et marqués CE et des 
produits non concernés par cette disposition. Dans tous les cas, il devra choisir un produit ayant des performances adaptées 
à l'ouvrage qu'il doit réaliser.  
Les dérogations à l'établissement d'une déclaration de performances font l'objet de l'article 5 du règlement (UE) n° 
305/2011 : « Par dérogation à l'article 4, paragraphe 1, et en l'absence de dispositions nationales ou de l'Union exigeant 
la déclaration des caractéristiques essentielles là où il est prévu que les produits de construction soient utilisés, un fabricant 
peut s'abstenir d'établir une déclaration des performances lorsqu'il met sur le marché un produit de construction couvert 
par une norme harmonisée, lorsque :  
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● le produit de construction est fabriqué individuellement ou sur mesure selon un procédé autre que la production 
en série, en réponse à une commande spéciale, et est installé dans un ouvrage de construction unique identifié, par 
un fabricant qui est responsable de l'incorporation en toute sécurité du produit dans les ouvrages de construction, 
dans le respect des règles nationales applicables et sous la responsabilité des personnes chargées de l'exécution en 
toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les règles nationales applicables ;  
● le produit de construction est fabriqué sur le site de construction en vue d'être incorporé dans l'ouvrage de 
construction respectif conformément aux règles nationales applicables et sous la responsabilité des personnes 
chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les règles nationales 
applicables ;  
● le produit de construction est fabriqué d'une manière traditionnelle ou adaptée à la sauvegarde des monuments 
selon un procédé non industriel en vue de rénover correctement des ouvrages de construction officiellement protégés 
comme faisant partie d'un environnement classé ou en raison de leur valeur architecturale ou historique spécifique, 
dans le respect des règles nationales applicables. »  

En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour une partie d'ouvrage 
élémentaire façonnée par l'entrepreneur qui la met en œuvre lui-même sur site.  
Les éléments d'information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec le RPC sont disponibles 
sur le site www.rpcnet.fr.  

 
 
 
Réception des matériaux 

Tous les matériaux reçus sur le chantier devront être accompagnés de lettre de voiture indiquant le lieu de provenance 
de ces matériaux et le nom du fournisseur. Il sera dressé, à chaque réception, un procès-verbal signé par l'entreprise et 
le représentant du maître d'œuvre.  L'article 31 du CCAG Travaux portant sur l'installation, organisation, sécurité et 
hygiène du chantier sera complété par les dispositions suivantes :  

● les matériaux seront rangés en tas isolés ou en cordon, parallèlement à l'axe de la route, conformément aux 
ordres du maître d'œuvre, dans l'emprise réservée aux travaux. L'entreprise ne pourra élever aucune réclamation 
pour le supplément de main-d'œuvre qui pourrait résulter pour lui de cette contrainte ;  
● l'entreprise ne pourra occuper la voie publique pour les dépôts de matériaux qu'aux points et dans les limites 
qui lui auront été indiqués par le maître d'œuvre, sur sa demande ;  
● si les dépôts sont faits en dehors des points indiqués, l'infraction sera poursuivie après un simple avis du maître 
d'œuvre comme contravention aux règlements de voirie, sans préjudice de la responsabilité personnelle de 
l'entreprise en cas d'accident. Il sera, en outre, pourvu d'office et sans délai au transport et au rangement des 
matériaux et le montant des dépenses sera défalqué du compte de l'entreprise :  
● les transports et manœuvres seront faits de manière à ne pas dégrader la voie publique (bordures et chaussées, 
revêtements, plantations, mobilier urbain, etc.) ;  
● dans le cas où des dégradations seraient commises, elles devront être réparées par les soins et aux frais de 
l'entreprise dans un délai fixé par le maître d'œuvre ;  
● dans le cas où l'entreprise ne ferait pas ces réparations dans le délai fixé, le maître d'œuvre pourra les faire 
exécuter immédiatement d'office aux frais de l'entreprise, sans qu'il soit besoin d'aucune mise en demeure ;  
● les matériaux refusés devront être portés hors du chantier par l'entreprise dans le délai fixé par le maître d'œuvre.  

 
 
Essais d'agrément 

Les essais d'agrément seront effectués avant tout commencement d'approvisionnement de fourniture et auront pour 
objet de permettre de s'assurer que les matériaux dont l'utilisation est envisagée par l'entreprise, puissent satisfaire aux 
conditions du présent CCTP.  

 
 
Essais de contrôle 

Ces essais effectués en cours d'exécution des travaux auront pour objet de permettre de vérifier que les matériaux 
approvisionnés par l'entreprise manifestent bien des qualités constantes et conformes à celles stipulées par le présent 
CCTP. Dans le cas de refus de matériaux par la maîtrise d'œuvre, ceux-ci seront transportés hors du chantier par les 
soins et aux frais de l'entreprise dans le délai qui sera fixé lors de la décision du refus.  
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Faute par l'entreprise de se conformer à cette décision, il pourra y être procédé d'office par le maître d'œuvre aux frais, 
risques et périls de l'entreprise, sans qu'une mise en demeure préalable soit nécessaire.  
Les frais concernant l'exécution des différents essais seront à la charge de l'entreprise quels qu'en soient les résultats.  
Le maître d'œuvre se réservera la possibilité d'effectuer à ses frais, sans que l'entreprise puisse élever une réclamation, 
tout essai destiné à s'assurer de la bonne qualité des matériaux fournis ou mis en œuvre.  

 
 
Appellations 

Tous les matériaux décrits dans le présent CCTP devront être titulaires du marquage CE dès que celui-ci est rendu 
obligatoire par décret. Ils devront être alors conformes aux normes européennes correspondantes tout en restant 
conformes aux spécifications techniques du présent marché. Pour les matériaux dont le marquage CE est en vigueur, le 
niveau de certification exigé pour les granulats, les produits bitumineux et les produits préfabriqués en béton sera le 
niveau 2+, et pour les ciments, le niveau 1+. La liste suivante rappelle la correspondance entre les anciennes 
appellations et les nouvelles appellations. Dans la suite du CCTP, les anciennes appellations peuvent encore apparaître 
comme dénominations usuelles des matériaux.  

● Graves ciments (ancienne appellation) = mélange granulaire traité au ciment (nouvelle appellation) ;  
● Graves Liants Hydrauliques routiers (ancienne appellation) = mélange traité au liant hydraulique routier 
(nouvelle appellation) ;  
● Asphalte (ancienne appellation) = Asphalte Coulé Routier (nouvelle appellation) ;  
● BBSG 0/10 (ancienne appellation) = EB 10 liais/roul 35/50 (nouvelle appellation) ;  
● BBME 0/10 (ancienne appellation) = EB 10 liais/roul 20/30 (nouvelle appellation) ;  
● GB 0/14 et 0/20 (ancienne appellation) = EB 14 assise 35/50 ou 20/30 (nouvelle appellation) ;  
● EME 0/14 (ancienne appellation) = EB 14 assise 10/20 (nouvelle appellation).  

 
 
Dépôts et emprunts 

L'entreprise devra soumettre à l'approbation du maître d'œuvre et du coordonnateur SPS  
Sécurité dans un délai de 15 jours après la notification du marché, les lieux de dépôts provisoires et leurs caractéristiques. 
Les modalités d'exploitation envisagées seront soumises au visa du maître d'œuvre et du coordonnateur SPS dans le même 
délai.  L'entreprise fera son affaire de l'évacuation des produits provenant des opérations du débroussaillage, des 
démolitions, et des déblais.  
Conformément à la réglementation en vigueur, tous les matériaux évacués devront être si possible valorisés.  
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VI. DOCUMENTS DE REFERENCE CONTRACTUELS 

Ordre de préséance contractuelle 

Dans le cas éventuel de divergence ou discordance implicite ou explicite entre les spécifications du CCTP et les clauses 
et prescriptions des CCTG ou DTU et des normes :  

● en ce qui concerne les CCTG :  
○ pour toutes les clauses ayant trait aux modes de mesurages et de règlement des travaux, ainsi que celles à 
caractère administratif et financier pouvant avoir une influence sur le caractère forfaitaire du marché, ce sont 
les clauses du CCTP qui prévaudront.  

● en ce qui concerne les DTU ou normes :  
○ pour toutes les prescriptions ayant trait aux matériaux, aux techniques de construction, aux règles de mise 
en œuvre, à la coordination des travaux, aux règles de sécurité, etc., ce sont les prescriptions des DTU et 
des normes qui prévaudront,  
○ pour toutes les clauses à caractère administratif et financier et autres dispositions qui pourraient avoir une 
influence sur le caractère forfaitaire du marché, contenues plus particulièrement dans les « Cahiers des 
Clauses Spéciales » des DTU, ce sont les clauses du CCTP qui prévaudront,  
○ pour ce qui est des textes « Consistance des travaux » ou autres textes ayant le même objet, figurant dans 
les CCTG ou DTU, ce sont toujours les spécifications du CCTP qui prévaudront.  

 
 
CCTG Travaux 

● Cahier des Clauses Techniques Générales - Terrassements Généraux (Bulletin officiel de l'Équipement, CCTG 
Fascicule 2, mars 2003)  
● Cahier des clauses techniques générales - Titre II Armatures à haute résistance pour constructions en béton 
précontraint par pré ou post tension ( CCTG Fascicule 4, mai 2012)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Fourniture de granulats pour chaussées (Bulletin officiel du 
Ministère de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables, CCTG Fascicule 23, mars 2007)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Fourniture de liants bitumineux pour la construction et l'entretien 
des chaussées (Bulletin officiel du Ministère de l'Écologie, du Développement et de l'Aménagement Durables, 
CCTG Fascicule 24, septembre 2004)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Exécution des assises de chaussées en matériaux non traites et traites 
aux liants hydrauliques (Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et solidaire, CCTG Fascicule 25, 
décembre 2017)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Fabrication et mise en œuvre des enrobés hydrocarbonés (Bulletin 
officiel du ministère de la transition écologique et solidaire, CCTG Fascicule 27, décembre 2017)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Bordures et caniveaux en pierre naturelle ou en béton et dispositif de 
retenue en béton (Bulletin officiel de l'Équipement, CCTG Fascicule 31, octobre 1983)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Aménagements paysagers - Aires de sports et de loisirs de plein air ( 
CCTG Fascicule 35, avril 1999)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Réseau d'éclairage public - Conception et réalisation ( CCTG 
Fascicule 36, mai 1988) plus en vigueur plus en vigueur plus en vigueur  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Exécution des ouvrages de génie civil en béton (Bulletin officiel du 
ministère de la transition écologique et solidaire, CCTG Fascicule 65, décembre 2017)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Exécution des ouvrages de génie civil à ossature en acier ( CCTG 
Fascicule 66, décembre 2011)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Exécution des travaux de fondation des ouvrages de génie civil ( 
CCTG Fascicule 68, décembre 2017)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Ouvrages d'assainissement ( CCTG Fascicule 70, novembre 2003)  
● Cahier des Clauses Techniques Générales - Fourniture et pose de conduites d'adduction et de distribution d'eau 
( CCTG Fascicule 71, avril 2003)  
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Normes 

A. Classification des normes  
NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne  
NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine internationale  
NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale  
NF : norme française  
CEI : norme européenne (Commission Électrotechnique Internationale)  
Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR (www.afnor.fr).  

 
 
Réglementation santé sécurité sur les chantiers 

Les entreprises seront contractuellement tenues de prendre toutes dispositions qui s'imposent et de répondre à toutes les 
demandes du coordonnateur concernant l'intégration de la sécurité et l'organisation de la coordination en matière de 
sécurité et de protection de la santé sur les chantiers.  
Pour la réglementation concernant :  

● la sécurité et la protection de la santé sur le chantier ;  
● la sécurité des ouvriers contre les chutes ;  
● la protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante.  

L'entreprise se reportera aux clauses communes ou clauses générales ainsi qu'à la législation en vigueur :  
● Décret n° 95-607 du 6 mai 1995 modifié fixant la liste des prescriptions réglementaires que doivent respecter les 
travailleurs indépendants ainsi que les employeurs lorsqu'ils exercent directement une activité sur un chantier de 
bâtiment ou de génie civil  
● CODE DU TRAVAIL : Partie 4 : Santé et sécurité au travail  
● CODE DU TRAVAIL (Nouvelle Partie Législative et Réglementaire) : Titre 1er Risques chimiques - Chapitre 2 
Mesures de prévention des risques chimiques - Chapitre 2 bis Risques d'exposition à l'amiante : repérages avant 
travaux – Articles L4412-1 à L4412-2, R4412-1 à R4412-164  
● CODE DU TRAVAIL (Nouvelle Partie Législative et Réglementaire) : Titre 1 Travaux réalisés dans un 
établissement par une entreprise extérieure - Chapitre 1 Dispositions générales – Articles L4511-1, R4511-1 à 
R4511-12  

 
 
Réglementation relative à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution  

● Code de l'environnement (Partie Législative et Réglementaire) : Chapitre 4 Sécurité des ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques - Articles L554-1 à L554-11, R554-1 à R554-61 : Sous-section 4 Mesures à prendre 
préalablement à l'exécution des travaux ;  
● La norme S70-003 : Travaux à proximité de réseaux et ses 5 parties :  

○ NF S70-003-1 (juillet 2012) : Travaux à proximité de réseaux - Partie 1 : prévention des dommages et de 
leurs conséquences (Indice de classement : S70-003-1),  
○ NF S70-003-2 (septembre 2015) : Travaux à proximité de réseaux - Partie 2 : techniques de détection sans 
fouille (Indice de classement : S70-003-2),  
○ NF S70-003-3 (mai 2014) : Travaux à proximité des réseaux - Partie 3 : géoréférencement des ouvrages 
(Indice de classement : S70-003-3),  
○ XP S70-003-4 (octobre 2014) : Travaux à proximité de réseaux - Partie 4 : exemple de clauses particulières 
dans les marchés de travaux (Indice de classement : S70-003-4),  
○ XP S70-003-5 (août 2015) : Travaux à proximité de réseaux - Partie 5 : éléments de mission spécifiques et 
clauses des marchés de prestations intellectuelles d'ingénierie et de maîtrise d'œuvre (Indice de classement : 
S70-003-5).  

● Guide d'application de la réglementation relative aux travaux à proximité des réseaux (décembre 2016) :  
○ fascicule 1 : dispositions générales (décembre 2016),  
○ fascicule 2 : guide technique des travaux (V3_septembre 2018),  
○ fascicule 3 : formulaires et autres documents pratiques (décembre 2016)  
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Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier 

A. Déchets de chantier  
La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :  

A.1 Déchets courants :  
• directive cadre européenne 2008/98/CE ; 
• nomenclature déchets : annexe II de l'article R 541-8 du Code de l'Environnement ; 
• principe de responsabilité du producteur de déchets : articles L 541-2 et L 541-23 du Code de l'Environnement ; 
• principe de responsabilité élargie du producteur (REP) : article L 541-10 du Code de l'Environnement ; 
• collecte et transport de déchets, déclaration préfecture : article R 541-50 du Code de l'Environnement ; 
• bordereaux de traçabilité des déchets : article R 541-45 du Code de l'Environnement ; 
• registre déchets : arrêté du 29 février 2012 ; 
• obligations liées aux emballages : articles R 543-66 à R 543-74 du Code de l'Environnement ; 
• diagnostic déchets avant démolition : décret n° 2011-610 du 31 mai 2011 et arrêté du 19 décembre 2011 ; 
• plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP : article L 541-14 du Code de 

l'Environnement ; 
• transfert transfrontalier de déchets : note de synthèse du Ministère et règlement du 14 juin 2006. 

A.2 Déchets dangereux :  
• collecte et transport de déchets dangereux : arrêté du 29 mai 2009 ; 
• obligation de caractérisation des déchets et d'emballage des déchets dangereux : ordonnance n° 2010-1579 du 17 

décembre 2010 ; 
• transit, regroupement ou tri des déchets dangereux : ICPE 2718. 

A.3 Déchets d'amiante :  
• étiquetage des déchets d'amiante : décret n° 88-466 du 28 avril 1988 ; 
• stockage des déchets d'amiante : arrêté du 12 mars 2012. 

Il y a lieu de vérifier les textes en vigueur (changements fréquents).  
B. Bruits de chantier  
La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entreprises, dans le strict respect de la législation et de la 
réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :  

● l'article R.1334-36 du Code de la santé publique concernant les chantiers de travaux publics ou privés, ou les 
travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou d'autorisation ;  
● l'article R. 1337-6 du Code de la santé publique, concernant « les bruits de voisinage résultant des chantiers de 
travaux publics ou privés » qui sanctionne les infractions suivantes :  

○ le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes concernant soit la réalisation des 
travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements,  
○ le fait de ne pas prendre les précautions suffisantes pour limiter le bruit,  
○ les comportements anormalement bruyants.  

● les arrêtés préfectoraux et municipaux éventuels dont l'entrepreneur du présent Lot est réputé avoir pris 
connaissance avant le début des travaux.  
● Décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage  
● arrêté du 5 décembre 2006 relatif aux modalités de mesurage des bruits de voisinage.  

Les entreprises devront respecter ces textes pour les travaux pouvant être concernés.  
● CODE DE LA SANTE PUBLIQUE (Nouvelle partie Réglementaire) : Chapitre 6 Prévention des risques liés 
au bruit - Section 1 Dispositions applicables aux activités impliquant la diffusion de sons amplifiés à des niveaux 
sonores élevés - Section 2 Dispositions applicables aux bruits de voisinage – Articles R1336-1 à R1336-11  

B.1 Réglementation concernant les matériels de chantier  
Les engins de chantiers sont soumis à deux régimes réglementaires limitant leurs niveaux sonores que l'entreprise du 
présent Lot sera tenu de respecter :  

● CODE DE L'ENVIRONNEMENT (Partie Réglementaire) : Chapitre 1 Lutte contre le bruit - Chapitre 2 
Évaluation, prévention et réduction du bruit dans l'environnement – Articles R571-1 à R571-97, R572-1 à R572-
3  
● Directive européenne 2000/14/CE concernant « les exigences relatives aux niveaux admissibles d'émissions 
sonores ».  
● Arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être 
utilisés à l'extérieur des bâtiments  
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● Arrêté du 21 janvier 2004 relatif au régime des émissions sonores des matériels destinés à être utilisés à 
l'extérieur des bâtiments  

 
 
Visite d’huissier de justice 

L’entrepreneur du présent lot devra prévoir une visite, par un huissier de justice, des propriétés mitoyennes à la construction, 
pour faire un constat de l’état des lieux de ces dernières, avant travaux de démolitions et après travaux de gros œuvre, pour 
éviter tout litige de travaux éventuels de remise en état des lieux. 
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B/ DESCRIPTION ET LOCALISATION DES OUVRAGES DU PRESENT LOT 

 
 
1.1.  VOIRIE 

1.1.0.1. Dépose de l’aire de jeux 
Dépose soigneuse de l’aire de jeux y compris dalles amortissantes et bordure, puis protection et stockage en attente 
de réemploi en fin de chantier. 

Localisation : 

Pour l’aire de jeux situé dans la cour au Sud Est du bâtiment. Position suivant plan de masse. 
 
 
1.1.0.2. Décapage du revêtement enrobé existant 

L’entrepreneur devra la découpe de l’enrobé, puis le décapage de ce dernier. La prestation comprendra le 
chargement et le transport par tous moyens appropriés des gravats et délivrés résultants du décapage.  

Localisation : 

Décapage du revêtement enrobé existant suivant plans et coupes projet. 
 
 
1.1.0.3. Fourniture et mise en place de sol amortissant caoutchouc au droit des aires de jeux 

Réalisation de sol coulé amortissant à base de caoutchouc et de liant polyuréthane, couleur au choix de l’architecte 
dans la gamme du fabricant. L’ensemble compris toutes sujétions de fourniture et mise en œuvre sur une épaisseur 
minium de 40 mm à adapter suivant les hauteurs de chutes potentielles des jeux positionnés sur l’aire. 

Localisation : 

Sol amortissant caoutchouc au droit des aires de jeux suivant plans et coupes projet. 
 
 
1.1.0.4. Enrobé 0/10 noir épaisseur 40 mm environ 

Fourniture et mise en œuvre d'enrobés noir denses à chaud 0/10 sur 40 mm d’épaisseur environ comprenant : 
- la fourniture, le transport et la mise en place à température adéquate d'un tapis de béton bitumineux, le 

régalage, le compactage, cylindrage etc… 
- le raccordement du nouveau revêtement par accrochage à l'émulsion au niveau de la découpe, 
- une surlargeur de 0.10 m, le sciage suivant l’implantation, l’évacuation des gravats. 

Localisation : 

Localisation suivant plans et coupes projet. 
 
 
1.1.0.5. Socle béton 270 x 50 cm pour pompe à chaleur   

L’entrepreneur titulaire du présent marché devra la réalisation d’un socle béton de dimensions 270 x 50 x 40 cm 
de hauteur (partie visible en émergence du sol) pour support de Pompe en Chaleur. Prestation comprenant toutes 
sujétions de terrassement complémentaire, empierrement, coffrage, aciers d’armature, béton etc... L’ensemble 
compris toutes sujétions de fourniture et mise en œuvre. 

Localisation : 

Socle béton 270 x 50 cm pour la pompe à chaleur, position suivant plans projet.  
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1.1.0.6. Reprise et repose de l’aire de jeux d’enfants   

L’entrepreneur devra la reprise et la repose de l’aire de jeux d’enfants préalablement déposé à l’article 1,1,0,1 du 
présent CCTP. La prestation comprendra notamment la préparation du sol, la reprise du massif de scellement, le 
scellement de l’agrès, la reprise et la pose des dalles amortissantes, ainsi que les raccords divers de revêtement et 
plantation en périphérie. L’ensemble compris toutes sujétions de fourniture et mise en œuvre. 

Localisation : 

Pour remise en place de l’aire de jeux d’enfants à sa place initiale.  
 
 
 
1.2.  CLOTURES 

1.2.0.1. Dépose des clôtures grillagées existantes  
L’entrepreneur devra la dépose complète de la clôture existante, comprenant, grillage, fils, tendeurs, poteaux, 
jambes, de forces, massifs béton, etc…. compris chargement et évacuations aux décharges autorisées. 
Nota : Les portillons et portails seront conservés. 

Localisation : 

Dépose des clôtures grillagées existantes en périphérie de la cour suivant plans et coupes 
projet. 

 
 
1.2.0.2. Clôture en panneau rigide type Nylofor 3D  

Fourniture et pose de clôture du type NYLOFOR 3D de chez BETAFENCE ou équivalent d’une hauteur de 163 
cm composée : 
- De panneaux rigide en treillis soudé à mailles rectangulaires, pourvus de renforts horizontaux sous dorme de 

nervures, galvanisé à chaud à mailles rectangulaires 200 x 50 mm. Diamètre des fils de 5 mm. 
- De poteaux type BEKAFIX SUPER de section 100 x 54 mm pourvus d’insert pour fixation des panneaux et 

capuchon en matière plastique. 
- Système de fixation et mise en œuvre au choix de l’entreprise suivant prescriptions du fabricant. 
Plastification polyester de l’ensemble de couleur au choix de l’architecte dans la gamme du fabricant. Les poteaux 
seront scellés dans des massifs béton à charge du présent lot comprenant toutes sujétions de terrassement, béton 
etc…. 

Localisation : 

Pour l’ensemble de la clôture de la cour suivant plan de masse. 
 
 
 


